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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ N° 2024 - 374

portant autorisation d’extension de 25 à 43 places du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) sis 105, rue du Maréchal Foch à Taverny (95150)

 
géré par le Centre Communal d’Action Sociale de Taverny 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et
suivants ;

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de
l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ;

VU    l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de
santé Île-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet
régional de santé Île-de-France ;

VU    l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de
santé Île-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de
santé Île-de-France ;

VU      l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 19
juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la
perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Île-de-France ;

VU     l’arrêté n° 90-141 du 20 avril 1990 du Préfet du Val-d’Oise autorisant l‘extension du SSIAD de Taverny
sis 105 rue du Maréchal Foch à Taverny (95150) de 20 à 25 places ;

VU      le courrier du 23 octobre 2024 du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Taverny demandant
l’extension de 18 places du SSIAD de Taverny, portant sa capacité totale à 43 places ;

              

CONSIDÉRANT      qu’une extension de 18 places présentée par le CCAS de Taverny vise à  renforcer
immédiatement un territoire identifié comme prioritaire en besoins d’équipement de
places de SSIAD pour des personnes âgées dépendantes à leur domicile ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles, le
Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France peut déroger aux
seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà desquels les autorisations d’extension
d’établissements ou de services médico-sociaux doivent être précédées de la
procédure d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 du même code, lorsqu’un
motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte de circonstances locales ;

CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin de développement de l’offre médico-sociale identifié
sur le département du Val-d’Oise pour les personnes âgées ;

13 rue du Landy
93200 Saint-Denis
Tél : 01 44 02 00 00
www.iledefrance.ars.sante.fr
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CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et
médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC
Île-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées à l’article L.
314-3 du code de l’action sociale et des familles ;

CONSIDÉRANT que le financement de ces 18 places allouées par l’ARS sera déterminé dans la limite
de la dotation régionale limitative et conformément à la réglementation sur la
tarification des établissements et services médico-sociaux en vigueur lors de
l’ouverture, sous condition d’installation des places ;

CONSIDÉRANT           que ces nouvelles places sont financées à compter du 1er novembre 2024 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L’autorisation visant à l’extension de 18 places du SSIAD sis 105, rue du Maréchal Foch à
Taverny (95150), est accordée au CCAS de Taverny situé à la même adresse.

En application du V de l’article D. 313-2 du code de l’action sociale et des familles, le seuil
d’extension prévu par cet article est fixé, dans le cadre de la présente autorisation, à
hauteur de 72 % de la capacité du SSIAD.   

ARTICLE 2e :   La capacité totale du SSIAD est fixée à 43 places destinées à prendre en charge des personnes
âgées de plus de 60 ans sur la commune de Taverny.

ARTICLE 3e : Ce service est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux
(FINESS) de la façon suivante :

N° FINESS de l’établissement : 95 048 001 2

Code catégorie : [354] Service de soins infirmiers à domicile

Codes discipline : [358] Soins infirmiers à domicile              
Codes fonctionnement (type d’activité) : [16] Prestation en milieu ordinaire            
Codes clientèle : [700] Personnes âgées                                                            
                           

N° FINESS du gestionnaire : 95 080 237 1

Code statut : [17] - Centre communal d’action sociale

ARTICLE 4e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité
prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 5e :    La présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un
délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-
7-2 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Arrêté n°2024 - 374 portant autorisation d'extension de 25 à 43 places du Services de Soins Infirmier à Domicile (SSIAD) sis 105, rue du

Maréchal Foch à Taverny (95150) géré par le Centre Communal d'Action Sociale de Taverny en date du 27 novembre 2024- 2024-167 21



3

ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé
Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Île-de-France et du
Département du Val-d’Oise.

Fait à Saint Denis,

Le Directeur général
de l’Agence régionale de santé
Île-de-France
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